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Etablissement concerné :

	BAS-RHIN
	Lycée Louis Couffignal      STRASBOURG


Public concerné :

Peuvent être admis en première année de BMA les titulaires d’un diplôme ou d’un titre du même secteur professionnel de niveau 3 ainsi que les titulaires d’un autre diplôme ou titre mentionné dans le référentiel du BMA. 
Toutefois, dans le cas où un candidat ne répond pas aux conditions ci-dessus, l’admission peut faire l’objet d’une décision de positionnement prononcée par la rectrice après avis du conseil pédagogique de la classe de l’établissement d’accueil. Cette décision prendra en compte le cursus suivi par le candidat aussi bien en France qu’à l’étranger, ses diplômes ou titres français ou étrangers, ses compétences professionnelles ainsi que les dispenses d’unités dont il bénéficiera. (Cf. guide des procédures d’affectation, notice A37).
Dossier de candidature : 

Composé : 

- de la fiche de candidature (ci-dessous)

- des bulletins scolaires des 2 dernières années de formation

- des travaux personnels.
Transmission du dossier :

L'ensemble du dossier devra être transmis, par le lycée d’origine, directement à la commission d'étude des candidatures de l'établissement demandé pour le 6 mai 2025.
Examen de la candidature :

Une commission d’affectation interne à l’établissement étudiera les dossiers des candidats. Elle se tiendra le mercredi 14 mai 2025 après-midi. Conformément à l’article D337-128-1 du code de l’éducation, cette commission est « présidée par le chef de l’établissement ou son représentant et composée de professeurs enseignant dans ce cycle d’étude et d’un conseiller de l’enseignement technologique. ». D’autres personnes peuvent être conviées à la demande du chef d’EPLE.

Les propositions de positionnement par l’équipe pédagogique se feront en même temps que cette commission. (Cf. notice A37).

La décision d’admission en première année de BMA est prononcée par le chef de l’établissement d’accueil sur proposition de la commission. 

Les candidats seront informés par l’établissement d’accueil de leur affectation à partir du 20 mai 2025.
Inscription

Les candidats de terminale CAP ou préparant un autre titre ou diplôme requis pour l’admission en première année de BMA devront confirmer leur inscription à partir de la publication des résultats à l’examen. 

A l’issue des commissions d’affectation et après la publication des résultats d’examens, il sera procédé à l’appel des élèves inscrits en liste supplémentaire

Tout élève souhaitant être admis dans une formation soumise à procédure spécifique doit obligatoirement avoir transmis son dossier au lycée d’accueil dans les délais impartis. A défaut, son vœu est refusé par la commission d’affectation


PARTIE A REMPLIR PAR L'ELEVE

	Etablissement d’origine 
	Etablissement demandé

	Nom : ...........................................………………………………………
	Lycée polyvalent Louis Couffignall

	Adresse : …………………………………………………………………
	190 Avenue de Colmar 

	CP : ………………   Ville : ………………………………………………
	67100 STRASBOURG


NOM de l’élève : ..........................................................………………............  Prénom : ...............……...……………………………………
Sexe :         masculin

 féminin                                          Date de naissance : ...........................................……………
Représentant légal : NOM : ………………………………………………….       Prénom : ………………………………………………………
Adresse : ............................................................................................................................................................………………………………………….

                 ..........................................................................................................................................................…………………………………………. 

Téléphone : .......................................................      Courriel : ………………………………………………………………………………………
Situation de l’élève :    Scolaire public
   Scolaire privé        Retour en formation initiale        Apprenti 

         Si scolarisé, classe : …………………………………….. Spécialité : ……………………………………………


Contre-indications médicales : 
( oui
( non

	DISCIPLINES
	Français
	Langues
	Math / sciences
	Enseignements professionnels

(technologiques + pratiques)
	Arts appliqués et cultures artistiques

	Reporter obligatoirement la moyenne des notes des trois trimestres de la dernière classe fréquentée
	
	
	
	
	


Cadre réservé à la Commission

	 REMARQUES

	Entretien éventuel

Date : ___________________
	

	
	 Admis

 Refusé

 Sur liste supplémentaire



	Dossier à adresser au lycée pour le 6 mai 2025
accompagné : 

- des bulletins des deux dernières années de formation

- travaux personnels 





1ère année de BMA nécessitant une procédure spécifique





Ebéniste











Procédures et modes d’emploi : E10
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FICHE DE CANDIDATURE


pour l’admission en


1ère année de BMA 


Ebéniste





Lycée Couffignal STRASBOURG
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